Françoise LEGLISE, Présidente                    



 Paris, le 23 mars  2010
Association Nationale des Assistants de Service Social

15 rue de Bruxelles

75009 Paris

Monique MISLIN, Présidente
Fédération Nationale des Educateurs de Jeunes Enfants
5 place Strauss
37200 TOURS
Eliane MARROC, Présidente

France Economie Sociale et Familiale
5, rue Las Cases
75007 Paris

Jean-Marie VAUCHEZ, Président
Organisation Nationale des Educateurs Spécialisés     
2, rue de Pavigny
39000 Lons-le-Saunier    





Delphine BARBE, secrétaire

Coordination Nationale des Etudiants en Travail Social                

Monsieur Fabrice HEYRIES                                                         

Directeur Général de la Cohésion Sociale

11, place des 5 martyrs du Lycée Buffon

75014 PARIS

Monsieur Le Directeur,

Le 18 janvier 2010 vous avez convié,  les associations professionnelles (ANAS, ONES,FNEJE, France ESF) à une table ronde ayant pour thème « L’alternance dans les formations sociales ».

Nous avions souligné les difficultés soulevées par la gratification, notamment en terme d’inégalités de traitement selon la nature des stages et selon le statut des étudiants des formations qui mènent à nos métiers.

A ces difficultés, s’ajoute une raréfaction des terrains de professionnalisation liée à cette disposition, laquelle frappe particulièrement notre secteur. 

A ce jour la situation ne s’est pas améliorée. Pour les étudiants il devient de plus en plus difficile de trouver un stage qui puisse répondre à des objectifs pédagogiques en lien à un projet individualisé de formation. La qualité de nos formations professionnelles se trouve menacée, tout comme le principe d’alternance, au cœur du processus d’apprentissage de nos métiers.

Nous avons été attentifs à vos propositions sur lesquelles nous avons manifesté immédiatement nos réserves. Nous réaffirmons nos exigences de voir la loi promulguée en novembre 2009, s’appliquer à tous les étudiants en travail social quelque soit le statut du site qualifiant. 

Plusieurs participants à la table ronde ont émis des propositions pour l’accompagnement financier de ce dispositif, nous attendons vos conclusions en la matière. Alors que vous vous étiez engagé à nous tenir informés des suites données à ce dossier, nous restons, à ce jour, sans réponse de votre part. 

C’est pourquoi, nous souhaiterions une rencontre pour évoquer les solutions possibles.

En vous remerciant de la prise en compte de notre requête, nous vous prions de croire, Monsieur Le Directeur, à nos sentiments respectueux.








Pour les cinq organisations,

Françoise Léglise
